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Forum des emplois saisonniers agricoles le 19
février à Pons
vendredi 19 février 2010, par lpe

Pour sa 2ème édition, le Forum des emplois saisonniers agricoles se tiendra à la Salle des fêtes de Pons le
19 février 2010. Il est organisé par la Maison Départementale de l’Emploi Saisonnier, en partenariat avec
la MSA, Pôle emploi, la ville de Pons ainsi qu’avec le soutien et l’aide du Bureau National
Interprofessionnel du Cognac, du Syndicat des vignerons, de la FDSEA, les Jeunes Agriculteurs, le
Syndicat des viticulteurs et des bouilleurs de cru.

En 2010, plus de 2600 entreprises agricoles contactées !

Espace de rencontre privilégié pour des exploitants agricoles en recherche de personnel et des
demandeurs d’emploi, il regroupe en un même lieu des stands d’informations concernant l’emploi, la
formation, les groupements d’employeurs, mais encore la protection sociale.

Des relais avec Pôle emploi, le BNIC, la FDSEA, les Jeunes Agriculteurs, permettront également de
sensibiliser les exploitants agricoles à ce type de rencontres, le Syndicat des vignerons de l’A.O.C Cognac
et le Syndicat des viticulteurs et des bouilleurs de cru contacteront, quant à eux, leurs adhérents, y
compris ceux de Charente.

Le Forum 2010 proposera une table ronde sur le thème : « L’Agriculture votre métier demain :
comment véhiculer l’image d’un employeur moderne et susciter l’intérêt de la nouvelle
génération ? ».

Elle sera animée par Bernard Aumailley, rédacteur en chef de « L’Agriculteur Charentais », en présence
du président de la MSA, du proviseur d’un lycée agricole,de la présidente du mouvement des
entrepreneurs des territoires de la Charente-Maritime et d’un représentant de l’Association
Départementale pour l’Emploi et la Formation en Agriculture (ADEFA) du Maine et Loire.

Vendredi 19 février de 10H à 16H, Salle des Fêtes de Pons
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